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ETANCHEMENT DE LA ZONE D'ASSISE PERMEABLE
DU BARRAGE DE PINIOS-ILIAS (GRÈCE)

par R. G. RALLIS, ingénieur EPUL

Dans le présent exposé, nous voudrions donner une
description sommaire d'une intéressante application des

diaphragmes continus pour l'étanchement de la zone
d'assise perméable du barrage de Pinios-Ilias, dans le
nord-est du Péloponnèse, en Grèce. Nous remercions ici
le Ministère des Travaux Publics de Grèce, maître de

l'œuvre, de nous avoir autorisé à publier cet exposé.
11 s'agit d'un barrage en terre d'une hauteur maximum

de 50 m et d'une longueur totale de couronnement
de 2100 m, formant une accumulation de 460 millions
de m3 d'eau destinés à l'irrigation d'une superficie de
23 700 hectares. La disposition générale de cet ouvrage
est représentée sur les figures 1 et 2 (plan et coupe
principale).

Le terrain d'assise perméable et sans cohésion du
barrage est constitué d'alluvions passant de sables fins
à des galets plus ou moins gros, sur une épaisseur maximum

d'environ 20 m, avant d'atteindre le bedrock
imperméable formé d'argile marneuse plus ou moins

compacte.

Il était donc nécessaire, dans ces conditions, de
rechercher le moyen le plus économique possible de parer
aux infiltrations souterraines pour assurer la stabilité
de la digue. Cette nécessité était imperative du fait
que l'on se trouvait dans une région exposée à de fortes
secousses sismiques (accélération de 0,15 g) capables
d'ébranler la fondation, sans cohésion elle-même, sous
l'effet des oscillations du massif du barrage.

La solution consistant à prolonger le noyau central
argileux du corps du barrage jusqu'à au moins 20 m
de profondeur avait dû être écartée dès le début, pour
des raisons aussi bien techniques qu'économiques : le

creusement d'une tranchée aussi profonde en plein hiver
dans un terrain sans cohésion, délavé par l'eau, aurait
en effet exigé la prévision d'un réseau de « well points »

à plusieurs étages ; en outre, la longueur de ce
diaphragme aurait rendu inévitables des interruptions de

travaux, qui auraient posé des problèmes supplémentaires.

Par ailleurs, l'exécution d'un écran par injection
de coulis de cimenl n'aurait eu. dans ce genre de ter-
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